
Une approche de  
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fondée sur les droits de l’homme 
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L’objet d’une approche de l’éducation fondée sur les droits 
de l’homme est d’assurer à chaque enfant une éducation de 
qualité qui respecte et promeuve son droit à la dignité et à 
un développement optimal. La présente publication propose 
un cadre complet de stratégies et d’actions nécessaires pour 
traduire le droit des enfants à l’éducation et leurs droits 
au sein de l’éducation en législations, en politiques et en 
programmes visant à réaliser l’Éducation pour tous.
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